










 

 Synthèse des mesures : 

 

Mesure 1 DSJ /Administration centrale :  

La base des incidents de sûreté de la DSJ (BIS) outil de collecte de ces données, est utilisée notamment 

pour effectuer un traitement statistique qui permet au regard de la nature, de la gravité, de la localisation 

des incidents, de formuler des recommandations pour améliorer la sûreté dans les juridictions. 

Les fiches incident de sûreté et les données à caractère personnel sont conservées sur la BIS deux ans à 

compter de la transmission de l’incident. Ces données font l’objet lors de leur enregistrement sur la BIS 

d’une pseudonymisation. A l’issue de ce délai de deux ans à compter de leur transmission, les données 

sont supprimées, ne sont conservées que des éléments utilisés à des fins statistiques. 

Ces informations font l’objet d’une analyse au cas par cas sur la situation du phénomène de malveillance 

qu’elles relatent pour éviter sa reproduction et en limiter ces effets. Ce délai d’expertise permet d’analyser, 

voire de traiter les causes de l’incident, qui peuvent revêtir plusieurs facteurs, liées par exemple à 

l’organisation ou aux locaux et être propre à chacune des juridictions où il est survenu.  

 

Mesure 2 DSJ / Administration centrale :  

En ce qui concerne les personnes dont les données vont être collectées, celles-ci disposent du droit d’accéder 

à leurs données, de demander leur rectification ou la limitation de leur traitement. Elles peuvent aussi 

s’opposer au traitement de leurs données, pour des raisons tenant à leur situation personnelle. Il leur est 

possible d’exercer ces droits en adressant un courriel à l’adresse suivante :  surete.dsj-fip2@justice.gouv.fr. 

Si elles estiment, après avoir contacté le Délégué à la protection des données, que leurs droits ne sont pas 

respectés ou que ce dispositif n’est pas conforme aux règles de protection des données personnelles, elles 

peuvent adresser une réclamation à la CNIL dont l’adresse postale est 3 place de Fontenoy-TSA 80715- 75 

042 Paris Cedex 07.  

 

 

Mesure 1 juridictions :  

La publication des mentions d’information (cf : PJ) a été réalisée sur le site « justice.fr », elle ne nécessite 

pas d’affichage particulier en juridiction.  

 

Mesure 2 juridictions :  

Il vous est donc demandé dans le cadre de la mise en conformité avec le RGPD de procéder à un travail 

d’apurement des fiches de déclaration des incidents sur support papier ou dématérialisées, dans le 

respect des délais énoncés ci-dessus.  

 

Mesure 3 juridictions :  

Le dossier de sûreté de la juridiction au format papier ou dématérialisé (Circulaire SJ 08 0004 SDOJP - 23 

06 08) inclus dans le dossier partagé sûreté de juridiction (DPJ point 7.) devra être uniquement 

constitué d’un recensement des incidents survenus.  

 

 

Pièces jointes en lien :  

 

• La synthèse des incidents de sûreté survenus dans les juridictions depuis 2018 (au 30/12/2022) : 

 

      http://intranet.justice.gouv.fr/site/dsj/finances-immobilier-performance-10173/surete-des-

juridictions-10179/synthese-des-incidents-de-surete-114574.html 

 

• La fiche incident de sûreté au format « OpenOffice/Libre Office » : 

  

      http://intranet.justice.gouv.fr/site/dsj/art_pix/Fiche_Incident_Surete_FIP2.ods 

 

 

• La mention d’information sur « justice.fr » : 

 

      https://www.justice.fr/donnees-personnelles/traitement-declarations-incidents-surete  
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